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1.500e

Permis de démolir

1

27

A1 - Plan de masse des construcƟons à démolir - 1.500e

chalet
d'alpage

communal
du berger

extension 1968 appenƟs
locaux

techniques
refuge

historique

cabane
communale

appenƟs
cuisine

local
technique

A2 - Photographies des construcƟons à démolir

A2.3

A2.1

A2.2

A2.4

A2.1 - vue depuis l'Est : extension 1968, appenƟs cuisine
et locaux technique

A2.2 - vue depuis l'Ouest (extension 1968 à démolir)

A2.2 - vue appenƟs stockage depuis le Nord
A2.3 - vue depuis le Sud,
parƟes à démolir autour du volume principal du refuge historique

DémoliƟon des appenƟs et extensions, autour du
volume principal du refuge historique,
dans une recherche volumétrique d'inserƟon
paysagère du refuge dans le hameau et le vallon,
et en intégrant les contraintes d'implantaƟon
mulƟples :
- à l'Ouest, retrait de l'implantaƟon, dans une
recherche de réducƟon de la vulnérabilité vis-à-
vis des risques naturels,
- au Sud, retrait vis-à-vis du chalet communal du
berger mutualisé en volume recueil du refuge, et
de traitement des vides entre les bâƟs,
- au Nord, implantaƟon limitée par connaissance
géotechnique du sous-sol,
- implantaƟon vers l'Est, l'aval, en s'inscrivant
dans la pente.
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